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7me annee. N° 8. Aout 1899.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

L'AFFAIRE DE THIERRENS

(d'apres des documents inedits)

Dans la nuit du 25 au 26 janvier 1798, un parlementaire
du general frangais Menard, l'aide de camp Autier, s'en allait
de Moudon ä Yverdon porter un ultimatum au general de

Weiss, charge par LL. EE. de la defense du Pays de Vaud.
Ensuite dune altercation survenue entre les hommes de son

escorte et des habitants du village de Thierrens, deux hus-

sards frangais furent tues. L'aide de camp rebroussa chemin,

et, le 28 janvier, les troupes du general Menard entraient
dans le Pays de Vaud.

Cet evenement qui constitue ce que Ton appelle generale-
ment I'affaire de Thierrens fut done le pretexte de l'enva-
hissement de notre pays par une armee etrangere. Son

importance est considerable comme on le voit et il a excite

depuis longtemps les recherches des historiens et des cu-
rieux.

Les documents officiels de l'epoque connus jusqu'ä main-

tenant sont dun laconisme etonnant sur cette affaire. Le
general Menard, ensuite du rapport expedie au premier
moment d'affolement par son aide de camp, s'unit aux plus
exaltes des patriotes vaudois pour faire peser aussitot toute
laresponsabilitede l'evenement sur les « satellites» du general
de Weiss et plus tard sur lui-meme. Pour les novateurs, il n'y
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eut pas d'hesitation et ils publierent immediatement que les

deux hussards frangais avaient ete les victimes d'un epou-
vantable guet-apens. La version frangaise de I'affaire de

Thierrens fut ensuite repandue dans toute la Suisse et dans
le reste de l'Europe par l'ambassadeur Mengaud et annoncee
officiellement aux Conseils de la Republique par le Direc-
toire executif. La legende une fois formee, il fut bien difficile

de la detruire.

Cependant, les hommes de Thierrens protesterent de leur
innocence des le premier moment et affirmerent qu'il ne

s'agissait que d'un malentendu. Apres avoir subi pendant
deux mois une dure detention au cours de laquelle ils furent
interroges, de meme que la plupart des autres personnes qui
avaient assiste ä la scene sanglante, on les remit en liberte.
Cela commenga ä ouvrir les yeux ä beaucoup de personnes
du pays. On pensa aussi que la mission de l'aide de camp
frangais n'ayant pu etre connue ä l'avance au quartier general

du general de Weiss, celui-ci avait ete par consequent
dans l'impossibilite de faire tomber le parlementaire dans

une embuscade ä Thierrens. Plus tard encore, lorsque l'ere
de 1'enthousiasme eut fait place ä celle des disillusions, on

fit d'ameres reflexions sur certains evenements des premiers

jours de la revolution. En 1810 enfin, sur la demande du

general de Weiss, les municipalites de Moudon, de Thierrens

et d'Yverdon et le president de la Cour de justice de Moudon

declarerent officiellement « que la mort des deux
hussards avait ete purement accidentelle, que les gens de Thierrens

en etaient parfaitement innocents et que le general de

Weiss alors baillif de Moudon n'avait eu aucune part directe
ni indirecte ä cet accident » 1.

1 « Declaration du citoyen Chollet, docteur en droit, president ad
interim de la Commission criminelle etablie en janvier 1798 pour inter-
roger les gens de Thierrens, » Le Dr Chollet avait ete pendant plusieurs
annees un des plus ardents des patriotes vaudois.
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Les pieces delivrees au general de Weiss furent au reste,

je crois, peu connues dans le public; les circonstances de

l'affaire de Thierrens resterent pendant longtemps excessive-

ment mal definies et les responsabilites ne purent etre fixees

exactement.
Les historiens Verdeil et J. Olivier ont cependant cherche

h connaitre les details de cet evenement. Leurs recits ne

concordent malheureusement pas dune maniere complete
et renferment aussi diverses erreurs.

J'ai cru bien faire en soumettant cette question historique
ä une enquete et j'ai eu le plaisir de trouver diverses pieces
inedites qui permettent maintenant de connaitre avec quel-

que precision le detail des faits.

Voici quels sont les principaux de ces documents nou-
veaux.

I. La procedure instruite en janvier, fevrier, mars et avril
1798 contre les accuses, soit le « verbal des interrogations
formees... aux prisonniers de Thierrens... avec les reponses
des dits prisonniers ». Cette piece renferme en outre l'inter-
rogatoire du dragon Chenevard qui accompagnait l'adjudant
frangais et qui fut blesse ä l'entree du village, celui de son

collegue Beat Briod qui mit fin ä la fusillade, ceux du grand
et du petit gouverneurs de Thierrens et enfin celui du mes-

sager Frangois Degex qui faisait le service entre Moudon et
Yverdon et assista ä une partie des evenements. Cette piece
se trouve dans les archives du Tribunal de Moudon et m'a ete

obligeamment communiquee par M. Favre, president actuel
de ce Tribunal.

II. Quelques pieces plutöt secondaires trouvees aux archives

cantonales ä Lausanne.

III. La lettre ecrite de Moudon le 25 janvier ä minuit par
Perdonnet, membre de l'Assemblee provisoire ä celle-ci. II
avait accompagne l'aide de camp Autier jusqu'ä Thierrens.
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Cette piece se trouve aux archives au Ministere des Affaires

etrangeres ä Paris. M. Emile Couvreu a bien voulu m'en

communiquer l'extrait.
IV. Deux lettres ecrites de Lausanne par Henri Polier qui

fut plus tard Prefet national du Leman et adressees au

citoyen de Valiere, pasteur de Thierrens. Elles sont datees

du 29 et du 30 janvier 1798.

V. — Une lettre de Louis Frossard de Saugy de Moudon,
membre de l'Assemblee provisoire, adressee ä Maurice

Glayre le Ier mars 1798 et dans laquelle il indique son
opinion de patriote avance sur l'affaire de Thierrens. Cette

lettre fait partie des papiers laisses par Maurice Glayre.
VI. Quelques renseignements extraits des registres des

Conseils de Moudon.

VII. Les declarations faites en 1810 par le colonel de

Weiss, le Dr Chollet, et les municipalites de Thierrens, de

Moudon et d'Yverdon. Elles ne sont pas completement ine-

dites, mais je les crois tres peu connues.
Parmi les pieces qu'on a dejä publiees sur cette question,

nos lecteurs se souviendront du recit du citoyen de Trey qui

accompagna l'aide de camp frangais. Cette piece fait partie
des Memoires de de Trey, et a paru dans la Revue historique
vaudoise en 1893. Plusieurs documents interessants se trou-
vent dans le Journal du general Menard, insere dans le

I4me volume des Archiv für Schweizerische Geschichte et
d'autres dans les Amtliche Sammlung der Acten aus der

Zeit der Helvetischen Republik, de M. le Dr Strickler.
On trouve enfin divers renseignements precieux sur l'affaire
de Thierrens dans une brochure peu connue maintenant

et que publia en 1799 le general de Weiss sous ce titre : Du
debut de la Revolution suisse ou Defense du ci-devant

general de Weiss contre ses detracteurs.
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II

On sait quelle etait la situation du Pays de Vaud ä la

veille de l'affaire de Thierrens.
La Republique lemanique venait d'etre proclamee ä

Lausanne. Les representants des villes et communes s'etaient

constitues le 24 janvier sous le nom d'Assemblee repräsentative

provisoire et les arbres de liberte etaient dejä plantes
dans un grand nombre de localites.

Le general Menard etait depuis quelques jours ä la fron-
tiere du Pays de Vaud avec un corps de troupes frangaises.

II encourageait les comites insurrectionnels, leur offrait sa

protection et ne demandait que de pouvoir penetrer sur le

territoire suisse. Les membres du Comite de Nyon, plus
audacieux ä cet egard que les patriotes des autres villes,
ä cause sans doute de leur proximite de la France et de

ceux qui soufflaient le feu, envisageaient avec faveur la

perspective de l'entree du general Menard dans le Pays de

Vaud.
Däs le 22 janvier, ä 7 heures du soir, au moment oü se

repandait la nouvelle de l'arrivee des troupes bernoises ä

Avenches, ils ecrivaient au Comite central de Lausanne, une
lettre dans laquelle on remarque cette phrase importante :

« A cette incertitude qu'on marche contre nous, le Comite
central ne devrait-il pas envoyer une requisition au general
frangais et au resident1 pour reclamer ä l'instant leur entree

puisqu'aussi bien ils entreraient, mais sur un pied
different3?»

1 Felix Desportes, ministre resident de la Republique franqaise aupres
de la Republique de Geneve qu'il cherchait dejä ä cette epoque ä reunir
ä la France.

2 Cette lettre est signee des noms du « general » Gaudin et de Nicole,
banneret.
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Le Comite central n'entra pas dans les idees des patriotes
de Nyon et se borna ä envoyer un messager aupres du

general Menard pour lui demander quels etaient « ses ordres

et ses intentions relativement ä ce pays, sans toutefois solli-
citer sa venue2. »

C'est ensuite de cela que le general frangais envoya ä

Lausanne sa fameuse proclamation du 23 janvier. Elle en-
thousiasma tant et si bien les patriotes qu'ils proclamerent
au bout de quelques heures la Republique lemanique.

Le Comite central lui envoya aussitot deux deputes,
Louis Frossard de Saugy et Testuz pour le remercier. lis
convinrent avec lui que les troupes franqaises n'entreraient

que dans le cas oil le general Menard en recevrait l'invitation

par une lettre officielle de ce Comite central contresignee

par eux8.

Quelques instants plus tard, ils revinrent encore aupres de

Menard ensuite des sollicitations de deux membres du
Comite de Nyon qui, semble-t-il, desiraient plutot une entree

immediate des Frangais.
On sait quelles etaient les instructions donnees par le

Directoire frangais au general. « Si les membres des gouver-
nements de Berne et de Fribourg, disaient-elles, veulent

empecher par force armee les reclamations des habitants du

Pays de Vaud et leur recours ä la Republique frangaise... le

general commandant les troupes frangaises fera sommer les

troupes de Berne et de Fribourg de se retirer sur-le-champ
du Pays de Vaud et de laisser aux habitants de ce pays le

libre exercice de leur droit, reclamation et recours, sinon

qu'il se verra oblige de repousser la force par la force, de

3 Journal de Menard.
3 Comme mesure de controle ils laisserent au general un exemplaire

de leur signature.
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faire cesser la resistance et d'en poursuivre les auteurs par
tous les territoires par lesquels ils auront passe 1. »

Dans l'entrevue definitive qui eut lieu entre le general et
les deputes des comites de Lausanne et de Nyon, il fut
resolu en somme, de mettre ä execution cette partie des

instructions du Directoire qui vient d'etre citee. « Apres

beaucoup de reflexions fort sages, il a etd conclu par le

general qu'il enverrait demain 25 courant, un trompette
pour sommer le general de Weiss de se retirer et qu'il ne

ferait marcher les troupes qu'en cas de resistance 2. »

C'est ainsi que fut decidee la mission malheureuse de

l'aide de camp Autier.
Transportons-nous main tenant dans une autre partie du

Pays de Vaud, dans le bailliage de Moudon oil se trouvait le

village de Thierrens. On sait que le general de Weiss y
representait LL. EE. depuis plus de quatre ans. II y avait

ete accueilli avec enthousiasme ä cause de ses idees avan-

cees. A son arrivee, on avait meme detele les chevaux de sa

voiture et on avait traine celle-ci ä force de bras jusqu'au
sommet de ce rocher sur lequel s'elevait sa residence, le

chateau de Lucens8. De son cöte, le bailli eut lieu d'etre

generalement satisfait de ses administres jusqu'au 10 janvier

1 La France et I'Independance vaudoise, par M. Emile Couvreu. Le
texte complet des instructions du Directoire frangais au general Menard
a ete publie par le meme auteur dans la Gazette de Lausanne du
18 aoüt 1897.

2 Letlre de Louis Frossard de Saugy et Testuz ä l'Assemblee
representative provisoire, datee de Nyon du 24 janvier 1798. Voir aussi sur
ce sujet la lettre inser£e dans le Bulletin officiel du 20 janvier 1799.
C'est une reponse aux allegations des personnes qui accusaient les auto-
rites provisoires du Pays de Vaud d'avoir invite les Frangais ä penetrer
sur le territoire suisse.

3 Voir les Papiers de Barthelemy, ambassadeur de France en Suisse III,
218. « On criait : Vive I'ange de la paix!

« L'imperiale de la voiture etait chargee de banderoles blanches et de

couronnes de ebene. Les harangues ne contenaient que des felicitations
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1798, moment oü eut lieu le renouvellement du serment de

fidelite.
« Jusqu'ä ce jour, dit de Weiss, mon bailliage, malgre

l'exemple et une predetermination secrete, offrait encore

une superficie de tranquillite1. Cette journee du 10 janvier
vit se manifester ouvertement ä Moudon la scission complete

entre les patriotes et les partisans de LL. EE. et fut

par consequent l'origine de la mesintelligence que Ton doit
considerer comme une des causes de l'affaire de Thierrens.

» Dans la nuit qui preceda, raconte de Weiss, des agita-
teurs se repandirent dans les campagnes, distribuerent une
multitude de petits imprimes revolutionnaires, et le matin

en arrivant ä Moudon, j'appris que les deux Conseils etaient
rassembles et deliberaient un refus. Je n'hesitai pas, j'entrai
dans la salle, je m'approchai du Banneret; c'est moi qui
preside, lui dis-je. II me ceda sa place. Je haranguai; je repre-
sentai les suites; le temps les a confirmees; je produisis
quelque effet2... > Les Conseils de Moudon ressentirent
vivement les reproches de leur bailli. Iis continuerent ä deli-

berer, deputerent plusieurs fois des messagers aupres du

general de Weiss dejä au milieu de son etat-major et de la

troupe, et finirent par eluder le serment3.

La ceremonie qui avait lieu dans le meme moment sur la

sur sa conduite sage, mod&ree et patriotique. Cette reception inouie
dans la Suisse », etc. Lettre de l'agent frangais Venet ä Deforgues, datee
de Lausanne le II novembre 1793. — « M. Weiss est d'une nature tres
phospborique et il aime beaucoup a se populariser », ecrivait le meme
agent dans une lettre adressee au Comite de Salut public le 2 fevrier
1795-

1 Du debut de la Revolution suisse, p. 18.

2 Du debut de la Revolution suisse^ p. 18. — Voir aussi registre des
Conseils de Moudon.

3 Voir dans le Registre des Conseils des Douze et des Vingt-quatre
de Moudon., äla date du 10 janvier 1798, le proces-verbal tres detaille de
cette longue discussion.
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place d'armes fut tres mouvementee. « Mon long discours

fut souvent interrompu par des cris tumultueux », raconte
de Weiss. Bon nombre de soldats se rappelant le proces

que LL. EE. avaient intente quelques annees auparavant au

pasteur Martin de Mezieres, s'ecrierent en entendant la for-
mule du serment : Et la dime des pommes de terrel et se

debanderent« Des le soir meme, ajoute de Weiss, echauffes

par le vin et les agitateurs, ils (officiers et soldats) me repro-
cherent d'avoir abuse de leur confiance et donne trop
d'etendue ä leur serment2. »

La seconde partie de la journee fut marquee par beau-

coup de discussions, de disputes et meme des rixes entre
les citoyens des differentes localites appartenant ä des

opinions opposees. Les gens de Thierrens surtout, etaient tres

attaches au regime de LL. EE. et, dans un temps oü on ne

le croyait pas encore partout dangereusement menace, ils

echangerent des propos tres peu aimables avec les personnes
venues de Mezieres qui se rattachaient au parti patriote. Le
vin aidant, il s'en fallut tres peu qu'il n'en resultät une

bagarre importante8. On accusa plus tard le commandant
Genier de Thierrens d'avoir re$u de l'argent du bailli pour
faire boire les gens de son village. Tous les details de l'en-

quete montrent que cela etait faux et qu'ils beneficierent
seulement d'un bon dune bouteille de vin par homme,
accorde par la commune ä ceux qui se rendaient ä Moudon

pour la prestation du serment4.

1 Voir im imprime de l'epoque intitule Le Cri de la Justice.
2 Du debut de la Devolution suisse, p. 19.
3 Interrogatoire du commandant Jean-Simeon Genier de Thierrens.
4 C'est une coutume qui s'est perpetuee dans beaucoup de localites ä

propos des elections au Grand Conseil qui ont lieu au chef-lieu du cer-
cle dont elles font partie. Elle subsistait encore il y a peu d'annees. U
est bien probable qu'elle n'a pas disparu.
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III

A partir du 14 janvier, les Conseils de Moudon delibere-

rent au sujet de l'adoption dune requöte demandant ä LL.
EE. la convocation d'une assemblee des deputes des

communes, comme cela avait lieu dans la plupart des autres
villes vaudoises J. Les localites du voisinage furent invitees ä

participer ä cette demande. Treize d'entre elles redigerent
aussitot des petitions qui furent envoyees ä Lausanne en

meme temps que Celle de Moudon. Thierrens refusa de se

joindre ä ce mouvement et il en resulta des rapports tres
tendus entre ces deux localites voisines.

Le 24 janvier laissa les campagnards de Thierrens ine-
branlables pour la plupart, dans leurs convictions. lis ne

desesperaient pas encore, sans doute, du succes de leur

cause. Leur bailli avait ete nomme Haut Commandant du

Pays de Vaud et charge de sa defense contre ses ennemis

du dehors et du dedans. Iis savaient que son quartier general

etait ä Yverdon et ils etaient bien persuades sans doute

qu'il saurait prendre les mesures necessaires pour sauve-

garder les interets de LL. EEa.
Au reste ils n'etaient pas completement isoles dans leur

opinion et leurs esperances. Les partisans de Berne etaient

nombreux dans les villages de la region environnante, mais

Thierrens avait le desavantage de se trouver sur la grande

1 Voir Registre du Grand Conseil ou Conseil des Vingt-quatre, de

Moudon, 15 et 38 janvier. Voir aussi dans le Registre des Commissions
des Conseils, a la date du 14 janvier, le projet de requete en faveur de

l'assemblee des communes.

2 Le commandant Genier de Thierrens alia ä Yverdon le 23 janvier et

connut les pr£paratifs militaires que l'on y faisait. C'etait le moment ou
le general de Weiss venait d'y etablir son quartier general et semblait
dispose a se servir des grands moyens pour defendre le Pays de Vaud.
Cela ne dura qu'un instant et il revint bientot a ses temporisations.
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et belle route qui reliait Moudon ä Yverdon et d'etre ainsi

davantage en contact avec les courriers et les patrouilles des

differents partis, ce qui pouvait augmenter l'inquietude de

populations paisibles.
Pendant la nuit du 24 au 25 janvier, il y eut dejä une

petite alerte dans le village de Thierrens. Les patriotes de

Moudon croyaient savoir que de grands preparatifs militaires
se faisaient au quartier general d'Yverdon et que des troupes

devaient probablement venir comprimer les mouvements
des novateurs. Iis s'attendaient surtout ä voir surgir d'un
moment ä l'autre les chasseurs du major Pillichody. Iis de-

mandaient en consequence du secours au Comite central et,

en attendant, ils envoyaient des patrouilles sur la route
d'Yverdon pour avoir des informations plus süres h

Une de ces patrouilles s'avanga jusqu'ä Thierrens, reveilla

plusieurs personnes, fit un peu de bruit et profera parait-il
quelques menaces2. Les habitants du village, au milieu du

trouble des esprits qui regnait partout ä ce moment, consi-

dererent comme un evenement grave, un fait qui n'avait en

somme guere d'importance.
Des les premieres heures de la matinee du 25 janvier il

1 On sait qu'en reality, le general de Weiss s'etait borne a inviter
deux bataillons d'Yverdon et de Grandson a se tenir prets et qu'il avait
r^uni la compagnie de chasseurs du capitaine Pillichody qui fut cree
major ä ce moment, et quelques dragons du major Rusillon. Un detache-
ment de chasseurs fut charge le 24 janvier d'aller occuper le chäteau de
Lucens. II y arriva dans la nuit du 24 au 25. Lettre du Comite de
Lucens ä l'Assemblee provisoire, 25 janvier a 5 h. du matin.

2 « La nuit precedente, il etait venu des gens de Moudon dans le
village, entre lesquels le deposant a reconnu Denis Frossard, ärm£ de son
fusil et avec lequel il a parle. Qu'il (Frossard) lui a demande s'il n'avait
point aper^u des chasseurs venant du cote d'Yverdon, ä quoi il a repondu
que non. » Deposition de Jean-Pierre Favre, semblable du reste ä celle
des autres accuses. Favre alia aussitot apres reveiller le juge Berzin et
lui faire part de ce qui se passait, Verdeil III, 261, ajoute que les soldats
de cette patrouille avaient annonce « qu'ils reviendraient en force dans
la nuit du 26



— 236 —

fut question ä Thierrens, de former une garde pour prote-

ger la localite pendant la nuit suivante. Le gouverneur, le

dragon Chevalley, etait ä Moudon. II vint ä Thierrens de

grand matin pour changerde cheval. II se preparait ä rentrer
ä son poste quand le Petit Gouverneur 1 Elie Meystre vint

aupres de lui et lui fit part de ce qui se passait et des intentions

des habitants. Chevalley approuva l'idee de former une

garde bourgeoise et bientot repartit pour Moudon ou l'appe-
lait son service.

La cloche etait dejä mise en branle, et les « communiers »

se reunissaient. Le Petit Gouverneur, Elie Meystre, alia pre-
sider la seance et Jean-Philippe Berzin, juge au Consistoire,

prit la parole pour annoncer ce qui s'etait passe et montrer
qu'il etait urgent de prendre des mesures pour proteger le

village. Cette proposition fut appuyee par plusieurs person-
nes et adoptee aussitot. On decida en consequence que
pendant les trois nuits suivantes une garde de vingt-un hommes

serait organisee et resterait en permanence ä la maison de

commune pendant que des patrouilles surveilleraient les

environs de la localite. Le juge Berzin devait en avoir le

commandement pendant la premiere nuit, Jean-Pierre Berzin

pendant la seconde et Jean-Simeon Genier pendant la troi-
sieme 2.

Chacun de ces trois chefs choisirent les vingt hommes

sous ses ordres et ces derniers seraient convoques par le

Petit Gouverneur.

La commune ayant dans ses archives des balles et des

cartouches, eile en delivra la quantite necessaire. Cette der-

niere mesure avait ete adoptee malgre l'opposition du

1 II y avait alors a la tete de la plupart des communes de la campagne
deux magistrats que l'on designait sous le titre de Grand et Petit
Gouverneur. Celui-ci etait en quelque sorte le vice-president de la commune.

2 Interrogatoire du commandant Genier, commis d'exercice.



— 237 —

citoyen Samuel Piot, l'aine. II avait, du reste, dejä parle for-

tement contre une proposition semblable dont il avait ete

question quelques jours auparavant et avait ete soutenu par
le Metrai Favre1.

En consequence de ce qui avait ete decide en assemblee

de commune, le juge Berzin prit le 25 janvier ä 6 heures du

soir le commandement de la garde3. Un des soldats, Jean-
Pierre Brochon, fut place en sentinelle devant la porte de la

maison de commune pendant qu'une patrouille de quatre
hommes surveillait la contree et que le reste du contingent
se tenait pret ä se porter du cöte 011 quelque danger pour-
rait 6tre signale3. A l'appel de la patrouille, le tocsin devait

sonner et les hommes armes de la commune accourir avec
la garde.

(A suivre.) Eng. Mottaz.

1 Interrogatoire du juge Berzin.
2 Cette garde se composait des hommes suivants : le juge Berzin,

Simeon Genier, Joseph-Daniel Foretier, Christian Weniguer, marechal,
Jean-Balthazard Genier, Jean-Samuel Genier, Jean-Pierre Favre, Jean
Berzin, Jean-Pierre Brochon, Samuel Berzin, Philippe Berzin, Jean-Philippe

Genier, Jaques-Louis Piot, Jaques Foretier, Samuel Genier, Francois

Genier, Jean-Pierre Genier, Frangois Auberson, domestique du

Metrai, le domestique de Jean Meystre, un tils de Joseph Genier, Joseph
Foretier.

3 II resulte de tous les faits de la procedure qu'on ignorait totalement
ä Thierrens le voyage de l'aide de camp frangais. Le village etait du
reste plus ou moins entre deux feux puisque l'on pouvait s'attendre ä

voir paraitre du cote d'Yverdon des troupes combattant pour Berne et
de l'autre les patriotes de Moudon. Les gens de Thierrens craignaient
surtout ces derniers comme on peut le supposer facilement. Voir l'inter-
rogatoire du ccmmandant Genier,
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